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- ZONAGES REGLEMENTAIRES

- Zone bleue : Constructible sous conditions

- Zone rouge : Inconstructible (sauf cas particulier: voir réglement)

Zone jaune : Inconstructible - champ d'expansion des crues
(sauf cas particulier: voir réglement) |
|

Zone blanche : non réglementée pour les risques étudiés

| Limite communale

| ; E Limite de la zone d'étude

/ /| Hors zone d'étude

INDICES ZONES
C Chute de blocs
G Glissement de terrain
T Crue torrentielle

I Inondation

—




